
1. MONTAGE
Le montage de ces antichutes est identique à celui d’un palier normal. 
Veuillez néanmoins tenir compte des directives générales suivantes :
 
a)  Monter l’antichute toujours au côté opposé à l’entraînement.
b)  Monter l’antichute de sorte que la flèche visible sur l’antichute 

Indique le sens de la descente.
c)  Veiller à ce que les embouts d’axes soient parfaitement centrés, 

car toute rotation « ovale » de l’axe pourrait entraîner un 
déclenchement de l’antichute.

d)  Afin d’éviter un démarrage par à-coups qui pourrait également 
causer un déclenchement de l’antichute, veiller à un bon 
accouplement des manœuvres de secours.

e)  De même, il est important que le fonctionnement du tablier soit 
régulier, sans à-coups ou blocage intempestif.

f)  Introduire l’embout d’axe dans l’antichute utilisant si besoin du 
lubrifiant, ne jamais le coincer de force.

g)  Toujours s’assurer à ce que le couple du moteur d’entraînement ne 
soit pas supérieur à la capacité de l’antichute.

h)  Le raccordement électrique du microswich monté sur le parachute 
est à effectuer de manière à assurer l’arrêt du moteur de la porte 
aussitôt que cet interrupteur est actionné (blocage mécanique de 
l’antichute)

Respectez s.v.p. les réglages de la clé dynamométrique comme suit :
> pour le type TA 0-RD/X (yellow)  15 Nm
> pour le type Ta 0-RD/X (blue)  15 Nm

PRESCRIPTIONS DE VÉRIFICATION pour les antichutes 
« TIMMER »
En conformité avec les « Directives pour des fenêtres et portes 
mécaniques – (EN 13241-1) », toutes les portes et fenêtres mécaniques 
doivent être vérifiées avant leur première mise en service et en cas de 
besoin, mais au moins une fois par an.
Ladite vérification doit se faire comme suit :

2. CONTRÔLE VISUEL
a)  Vérifier que le couvercle du boîtier est fixé par 4 vis et s’assurer que 

ces 4 vis sont bien serrées.
b)  De plus, contrôler les 4 vis de fixation du parachute qui doivent 

être bien serrées.
c)  D’autre part, on doit contrôler visuellement si des traces de corrosion 

peuvent être de nature à provoquer un dysfonctionnement du 
système.

d)  Contrôler l’interrupteur (microswitch) monté sur l’antichute et 
s’assurer qu’il est bien fixé par 2 goupilles de fixation de sorte que 
sa fonction soit assurée.

e)  La vis tendeuse pour l’amortisseur est assurée par un contre-écrou 
qui est serré avec un couple particulier. En outre, ce contre-écrou 
ainsi ajusté est scellé en rouge. S’assurer que le sceau n’est pas 
endommagé.

3. CONTRÔLE DU FONCTIONNEMENT
Les antichutes doivent être contrôlés pendant la montée et la descente 
à l’oreille. Il faut clairement entendre de bruit de chute des billes du 
mécanisme de blocage à intervalle régulier.

4. MAINTENANCE
Grâce à l’emploi du matériel anticorrosif et de roulements à billes à 
graissage permanent, nos antichutes ne nécessitent aucun entretien.

5. DÉVERROUILLAGE DES ANTICHUTES du type RD (avec 
amortisseur) après un VERROUILLAGE ou lors d’un BLOCAGE
Les antichutes du type RD (avec amortisseur) sont auto-contrôlés. 
Ils bloquent dans les deux sens de marche dés qu’ils sont dans une 
position qui n’est pas correcte, c’est-à-dire parfaitement d’aplomb 
avec la flèche « oben Top » dans le sens vertical. L’arrêt du moteur 
d’entraînement lors du verrouillage de l’antichute se fait par 
l’interrupteur terminal (microswich) monté sur l’antichute. Dévisser 
dans ce cas la vis de serrage latérale et repositionner la cage intérieure 
de manière à ce que la marque « OBEN » (« HAUT ») figurant sur 
l’antichute se trouve en haut. Après cela, la vis de serrage doit être 
serrée à nouveau à l’aide d’une clé dynamométrique et le contre-écrou 
doit être muni d’une cire à cacheter en rouge.

Après cette opération, l’antichute avec amortisseur est à 
nouveau pleinement utilisable.
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Mode d‘emploi parachutes 
de sécurité «TIMMER»


